Société en commandite Gaz Métro
Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003

Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 2 novembre 2005
Demandeur :
ACEF de l’Outaouais et Option consommateurs
Référence :
SCGM-1 Document 3, page 36, « Dépôt », « Délai de conservation », nos soulignés
Préambule :

« Le délai de conservation initial d’un dépôt est de : 
· 12 mois consécutifs, s’il s’agit d’un client qui utilise le gaz naturel pour un usage domestique […] 

Lorsque le client fait défaut de payer au moins une facture de gaz naturel à la date limite de paiement durant la période de conservation du dépôt, Gaz Métro renouvelle le délai de conservation du dépôt pour une durée équivalente au délai de conservation initial ». 
Questions :

37.1 Devons-nous comprendre que dans l’hypothèse où Gaz Métro recevait le paiement total de la facture un jour après la date limite de paiement, Gaz Métro renouvellerait le délai de conservation du dépôt pour une durée additionnelle de 12 mois (pour un usage domestique) ?
37.2 Si oui à la question précédente, veuillez expliquer le raisonnement derrière cet élément de l’article.
37.3 Y a-t-il des contraintes légales empêchant à Gaz Métro d’assouplir les conditions et exigences prévues dans l’Ordonnance sur les dépôts exigés par les Distributeurs de gaz ? 
Réponses :
37.1
Non. SCGM ayant instauré un délai de grâce de trois jours après la date limite de paiement, elle ne renouvellerait le délai de conservation du dépôt pour une durée additionnelle de 12 mois (pour un usage domestique) qu’à l’expiration des trois jours de grâce.
37.2
À l’expiration des trois jours de grâce visés en réponse à la question 37.1 du présent document, SCGM renouvellerait le délai de conservation du dépôt pour une durée additionnelle de 12 mois. 
En effet l’exigence d’un dépôt à un client utilisant le gaz naturel à des fins d’usage domestique, vise à sécuriser le risque de non-paiement de la dernière facture émise pour l’utilisation du gaz naturel par ce client. Ainsi, SCGM renouvellerait la période de conservation du dépôt puisqu’elle ne considèrera qu’un client a rétabli son crédit et que le risque de non-paiement ne doive plus être sécurisé que lorsque chacune des factures a été payée à la date limite de paiement pendant une période de 12 mois consécutifs. Cela découle de la nécessité d’appliquer une norme qui soit la plus objective possible afin d’éviter l’arbitraire. 
37.3
L’Ordonnance sur les dépôts exigés par les distributeurs de gaz actuellement en vigueur est une ordonnance de la Régie qui doit être respectée par SCGM, au même titre que toute décision de la Régie. 
Tel qu’indiqué en réponse à la question 1.1 de la pièce SCGM-1, document 1.22, le texte proposé par SCGM n’a pas pour effet d’abroger toutes les ordonnances passées encore en vigueur, puisqu’il ne revient pas à SCGM de procéder à de telles abrogations. SCGM a toutefois visé, dans le cadre de la rédaction de son document sur les conditions de service, l’intégration de certaines ordonnances, notamment l’ordonnance sur les dépôts, dont l’application pourrait devenir caduque selon la décision émanant de la Régie de l’énergie dans le cadre du dossier R-3523-2003 sur les conditions de service des distributeurs de gaz naturel.
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